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ARRETE

portant attribution d'une aide departementale
au titre du Contrat depai-temental du ten-itoire de 1'Avant-Pays-Savoyard

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU la deliberation du 24 juin 2022, par laquelle l'Assembl6e departementale a approuv6 les
documents'composant les 7 contrats departementaux pour laperiode 2022-2028,

VU Ie contrat departemental du temtoire de 1'Avant-pays-savoyard sign6 Ie 27 octobre 2022 ;

VU la deliberation du 27 septembre 2024. par laquelle la Commission permanente a attribu6
une subvention pour 1'animation de deux residences autonomie;

ARRETE
ARTICLE 1

Dans Ie cadre de 1'enveloppe budgetaire departementale affect6e au Contrat departemental du
temtoire de 1'Avant-pays savoyard. Ie concom-s financier du Departement de la Savoie est
accord^ a deux residences autonomie :

Maltre d'ouvrage : CIAS LES ECHELLES « Residence Beatrice
Nature de 1'operation :
Coflt de Faction TTC 5 000 €
D6pense subventionnable 5 000 €
Subvention Contrat Departemental 2 000 €
Conference des financeurs 1 000 €
Forfait autonomie 500 €
Ponds propres 1 500 €

Maitre d'ouvrage : CIAS YENNE,« Residence Albert CARBON »
Nature de 1'operation :
Coflt de Faction TTC 7 000 €
D^pense subventioimable 7 000 €
Subvention Contrat D^partemental 2 000 €
Autofinancement 5 000 €
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II est a noter que Ie montant de la d6pense subventionnable mentiorme ci-dessus constitue une

donnee pr6visiomielle maximale. Si la depense r^alisee, au vu des pieces justificatives foumies,
est inferieure a cette depense previsioimelle. Ie montant effectifde la subvention sera r6duit au
prorata de la depense r6alis6e.

ARTICLE 2

Le r^glement de cette subvention sera effectue de la maniere suivante, au regard des
dispombilites budgetaires du D6pai'tement:

un premier acompte sur presentation d'une attestation de demarrage de l'op6ration vis6e par
Ie representant de la collectivite
un acompte intermediaire ou Ie solde sur presentation d'un etat recapitnla.tif des depenses
realises vise par Ie comptable et 1c rcprdsentant de la collectivit6 et, pour Ie solde, selon la
nature de 1'operation, d'un bilan d'activite, du rendu de 1'etude realisee, etc.

Pour ce qui concerne la justification du mandatement, seul Ie certificat de paiement sera produit.

ARTICLE 3

Le commencement de 1'operation devra intervenir dans un dclai d'un an et 1'achevement dans
un d^lai de deux ans a compter de la date du present airete.

Pour les 6tudes et prestations de service :
Une prorogation d'un an peut @tre accordee soit au demarrage soit pour l'ach6vement de
1'operation, sur demaade ecrite motivee du mattl'e d'ouvrage. En 1'absence de cette prorogation,
si I'op&ation n'est pas engagee ni achev^e dans les delais prevus a 1'article 3, la subvention du
D6partement sera annulee de plein droit.

ARTICLE 4

Afia d'assurer la visibilite de 1'actiou du Departement, il appartient au ben^ficiaire de
respecter les prescriptions du guide pratique « obligations d'information et de
communication » telechargeable sur 1c site Internet du Departement
«https://www.savoie.fr/web/sw 87532/guide-m'atique-des-obligations-d-information-et-de-
communication », Le non-respect de ces prescriptions pourra entrainer la suspension du
versement de la subvention, voire impliquer Ie remboursement de 1'aide versee.

Pour les aides dont Ie montant est superieur ^ 10 000 € ou represeutant plus de 50% du
budget de fonctionnement de la structure, les obligations de communication portent sur:

Ie marquage p6rennc des locaux avec une plaque « A vos cotes au quotidien ».

ARTICLE 5

M. Ie Directeur general des services departementaux et madame la Dkectrice generale adjointe
du Pole social du D6partement,

M. Ie Payeur departemental,

sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present arret6.
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